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DIRECTION RÉGIONALE 

DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI 
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS 

DU CENTRE-VAL DE LOIRE 
 
 
 
 

 
DÉCISION 

portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle 

et gestion des intérims 
 
 

 
La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Centre-
Val de Loire, 
 
VU le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants, 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, 

 
VU l’arrêté ministériel du 27 novembre 2024 portant création et répartition des unités de 
contrôles de l’inspection du travail, 
 
VU l’arrêté interministériel du 3 juillet 2024, portant nomination de Madame Véronique CARRÉ 
sur l’emploi de directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du 
Centre-Val de Loire à compter du 12 août 2024, 
 
VU la décision de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et solidarités du 
Centre-Val de Loire du 15 janvier 2025 relative à la localisation et à la délimitation des unités 
de contrôle et des sections d’inspection du travail pour le département d’Indre-et-Loire, 
 
 

DÉCIDE 
 
 
ARTICLE 1 : Mme Bérénice MOREL est nommée responsable de l’unité de contrôle Nord de la 
direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités d’Indre-et-Loire ; 
 

      M. Gaël VILLOT assure l’intérim du poste de responsable de l’unité de contrôle Sud 
de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités d’Indre-et-Loire. 
 
Sans préjudice des dispositions prévues aux articles suivants, ils exercent les prérogatives et 
pouvoirs dévolus aux inspecteurs du travail lorsqu'ils interviennent en renfort dans le cadre 
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d’opérations de contrôle menées sur le territoire de l'unité de contrôle dont ils sont 
responsables ou en cas d’indisponibilité des agents de contrôle. 

 
ARTICLE 2 : Sans préjudice des dispositions de l’article R. 8122-10-I du code du travail et 
conformément aux dispositions de l’article R. 8122-11 du code du travail, sont affectés dans les 
sections d’inspection de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
d’Indre-et-Loire les agents dont les noms suivent ci-dessous : 
 
Unité de contrôle Nord 
 

Section 

 

Agent nommé et 
grade 

 

Agent en charge des 
décisions relevant de la 
compétence exclusive 

d’un inspecteur du travail 

Agent en charge du contrôle 
des établissements d’au 

moins 50 salariés 

 

1 Elise SAWA 
Inspectrice du travail 

Elise SAWA Elise SAWA 

2 Audrey FARRÉ 
Inspectrice du travail 

Audrey FARRÉ Audrey FARRÉ 

3 Poste vacant   

4 Poste vacant   

5 Julien GIRAUDIER 
Inspecteur du travail 

Julien GIRAUDIER 
 

Julien GIRAUDIER 
 

6 Sophie LACOSTE 
Inspectrice du travail 

Sophie LACOSTE 
 

Sophie LACOSTE 
 

7 Teddy MALICOT 
Inspecteur du travail 

Teddy MALICOT 
 

Teddy MALICOT 
 

8 Poste vacant   

9 Hélène BOURGOIN 
Contrôleur du travail 
 

L’inspecteur compétent 
selon la répartition 
décrite dans l’article 4 à 
l’exception de : 
 
l’entreprise SKF France 
(5520488370012) : 
Audrey FARRÉ 
 
les entreprises RADIALL 
(55212498400063),  
AUCHAN 
(41040946001333), NCT 
GATIEN + 
(81002306900026) et 
SYNTHRON 
(40307666400032), 
PROTEX 

Hélène BOURGOIN jusqu’à 
199 salariés à l’exception 
de : 
 
 
Audrey FARRÉ pour 
l’entreprise SKF France 
(55204883700124) 
 
Bérénice MOREL pour les 
entreprises RADIALL 
(55212498400063),  
AUCHAN 
(41040946001333), NCT 
GATIEN + 
(81002306900026) et 
SYNTHRON 
(40307666400032), PROTEX 
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(57210764700032) et 
PROTAVIC International 
(44023352600027) : 
Bérénice MOREL 
 

(57210764700032) et 
PROTAVIC International 
(44023352600027) 
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Unité de contrôle Sud 
 

Section 
Agent nommé et 

grade 

Agent en charge des 
décisions relevant de la 
compétence exclusive 

d’un inspecteur du travail 

Agent en charge du contrôle 
des établissements d’au 

moins 50 salariés 

10 Lucie COCHETEUX 
Inspectrice du travail 

Lucie COCHETEUX Lucie COCHETEUX 
 

11 Sandrine PETIT 
Inspectrice du travail 

Sandrine PETIT 
 

Sandrine PETIT 
 

12 Poste vacant   

13 Poste vacant   

14 Agnès BARRIOS 
Inspectrice du travail 

Agnès BARRIOS Agnès BARRIOS 

15 Gaëlle LE BARS 
Inspectrice du travail 

Gaëlle LE BARS Gaëlle LE BARS 

16 Marion GEORGET 
Inspectrice du travail 

Marion GEORGET 
 

Marion GEORGET 
 

17 Poste vacant   

18 Poste vacant   

19 Jean-Noël REYES 
Inspecteur du travail 

Jean-Noël REYES Jean-Noël REYES 

 
ARTICLE 3 : L’intérim des postes vacants est organisé selon les modalités ci-après : 
 
Unité de contrôle NORD 
 
Section 3 : 

Au nord d’une ligne formée par les boulevards Heurteloup (incluant les numéros pairs de ce 
boulevard) et Béranger (incluant les numéros impairs de ce boulevard) : Julien GIRAUDIER, 
inspecteur du travail. 

Au sud d’une ligne formée par les boulevards Heurteloup (incluant les numéros impairs de ce 
boulevard) et Béranger (incluant les numéros pairs de ce boulevard) : Teddy MALICOT, 
inspecteur du travail. 

Section 4 : 

Secteur de Tours Nord Est : Teddy MALICOT, inspecteur du travail 

Secteur de Tours Est : Gaëlle LE BARS, inspectrice du travail 

Communes de Chançay, Neuillé-le-Lierre, Noizay, Vernou-sur-Brenne : Gaëlle LE BARS, 
inspectrice du travail 
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Section 8 : Sophie LACOSTE et Elise SAWA, inspectrices du travail, selon la répartition suivante 
par commune : 

Sophie LACOSTE Elise SAWA 

AVRILLÉ-LES-PONCEAUX 
BENAIS 
BOURGUEIL 
LA CHAPELLE-SUR-LOIRE 
CHOUZÉ-SUR-LOIRE 
CINQ-MARS-LA-PILE 
CLÉRÉ-LES-PINS 
CONTINVOIR 
COTEAUX-SUR-LOIRE 
GIZEUX 
MAZIÈRES-DE-TOURAINE 
RESTIGNÉ 
SAINT-ETIENNE-DE-CHIGNY 
SAINT-NICOLAS-DE-BOURGUEIL 

FONDETTES 
LANGEAIS 
LA MEMBROLLE-SUR-CHOISILLE 
LUYNES 
METTRAY 
NOTRE-DAME-D’OÉ 

 

Unité de contrôle SUD 
 

Les contrôles de chantiers 
 
Sections 12 et 13 : L'intérim est réparti entre les agents de contrôle en fonction de 
l'implantation des chantiers sur leur section respective. 
 

Le contrôle des établissements 
 
Section 12 : Audrey FARRÉ, inspectrice du travail, assure le suivi des établissements visés dans 
la décision relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et des sections 
d’inspection du travail d’Indre-et-Loire. 
 
Section 13 : Marion GEORGET, inspectrice du travail, assure le suivi des établissements visés 
dans la décision relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et des 
sections d’inspection du travail d’Indre-et-Loire. 
 
Section 17 : Sandrine PETIT et Agnès BARRIOS, inspectrices du travail, selon la répartition 
suivante par commune : 
 

Sandrine PETIT Agnès BARRIOS 
AZAY-LE-RIDEAU 
ARTANNES-SUR-INDRE 
MONTBAZON 
MONTS 
PONT-DE-RUAN 
RIVARENNES 
SACHÉ 

LA RICHE 
RIGNY-USSÉ 
BALLAN-MIRÉ 
BERTHENAY 
BRÉHÉMONT 
CHEILLÉ 
DRUYE 
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SAINT-BENOÎT-LA-FORÊT 
SORIGNY 
THILOUZE 
VILLAINES-LES-ROCHER 
VILLEPERDUE 

LA CHAPELLE AUX NAUX 
LIGNIÈRES-DE-TOURAINE 
SAVONNIÈRES 
VALLÈRES 
VEIGNÉ 
VILLANDRY 
SAINT-GENOUPH 

Section 18 : Jean-Noël REYES, inspecteur du travail, Lucie COCHETEUX inspectrice du travail, 
selon la répartition suivante par commune : 
 

Jean-Noël REYES Lucie COCHETEUX 
CORMERY 
SAINT-BRANCHS 
TRUYES 
TAUXIGNY-SAINT-BAULD 
AZAY-SUR-INDRE 
BEAUMONT-VILLAGE 
CHÉDIGNY 
CHEMILLÉ-SUR-INDROIS 
GENILLÉ 
LE LIÈGE 
MONTRÉSOR 
NOUANS-LES-FONTAINES 
ORBIGNY 
REIGNAC-SUR-INDRE 
SAINT-QUENTIN-SUR-INDROIS 
VILLELOIN-COULANGÉ 
CHAMBOURG-SUR-INDRE 
 
Entreprise sur le centre-ville de Saint-Avertin 
dont la délimitation est la suivante : 
A l’ouest : autoroute A 10 
Au Nord : le Cher 
A l’Est : rue de l'Ecorcheveau 
Au Sud : rue Saint Michel, rue Léon Brulon, 
rue des Cigognes, avenue de Beaugaillard, 
rue de la Castellerie, allée des Noisetiers, 
rue de Grand Cour, rue de Montjoyeux 

BEAULIEU-LÈS-LOCHES 
BRIDORÉ 
CHANCEAUX-PRÈS-LOCHE 
DOLUS-LE-SEC 
FERRIÈRE-SUR-BEAULIEU 
LOCHES 
LOCHÉ-SUR-INDROIS 
PERRUSSON 
SAINT-HIPPOLYTE 
SAINT-JEAN-SAINT-GERMAIN 
SENNEVIÈRES 
VERNEUIL-SUR-INDRE 
VILLEDÔMAINE 

 
 
ARTICLE 4 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle de 
l’inspection du travail mentionnés aux articles 2 et 3, l’intérim est assuré selon les modalités et 
l’ordre ci-dessous : 
 
L’intérim de Madame Elise SAWA est assuré comme suit : 
 

1. Audrey FARRÉ 2. Sophie LACOSTE 
3. Hélène BOURGOIN 4. Julien GIRAUDIER 
5. Teddy MALICOT 6. Lucie COCHETEUX 
7. Jean-Noël REYES 8. Agnès BARRIOS 
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9. Gaëlle LE BARS 10. Sandrine PETIT 
11. Marion GEORGET  

 
 
L’intérim de Madame Audrey FARRÉ est assuré comme suit :   
 

1. Elise SAWA 2. Hélène BOURGOIN 
3. Julien GIRAUDIER 4. Teddy MALICOT 
5. Sophie LACOSTE 6. Sandrine PETIT 
7. Jean-Noël REYES 8. Agnès BARRIOS 
9. Gaëlle LE BARS 10. Marion GEORGET 
11. Lucie COCHETEUX  

L’intérim de Madame Agnès BARRIOS est assuré comme suit : 
 

1. Gaëlle LE BARS 2. Marion GEORGET 
3. Sandrine PETIT 4. Jean-Noël REYES 
5. Lucie COCHETEUX 6. Audrey FARRÉ 
7. Sophie LACOSTE 8. Hélène BOURGOIN 
9. Julien GIRAUDIER 10. Elise SAWA 
11. Teddy MALICOT  

 
 
L’intérim de Madame Lucie COCHETEUX est assuré comme suit : 
 

1. Sandrine PETIT 2. Agnès BARRIOS 
3. Gaëlle LE BARS 4.  Jean-Noël REYES 
5. Marion GEORGET 6. Elise SAWA 
7. Audrey FARRÉ 8. Sophie LACOSTE 
9. Teddy MALICOT 10. Julien GIRAUDIER 
11. Hélène BOURGOIN  

 
L’intérim de Monsieur Julien GIRAUDIER est assuré comme suit : 
 

1. Teddy MALICOT 2. Hélène BOURGOIN 
3. Sophie LACOSTE 4. Elise SAWA 
5. Audrey FARRÉ 6. Gaëlle LE BARS 
7. Agnès BARRIOS 8. Lucie COCHETEUX 
9. Sandrine PETIT 10. Marion GEORGET 
11. Jean-Noël REYES  

 
 
L’intérim de Madame Sophie LACOSTE est assuré comme suit : 
 

1. Julien GIRAUDIER 2. Hélène BOURGOIN 
3. Teddy MALICOT 4. Audrey FARRÉ 
5. Elise SAWA 6. Jean-Noël REYES 
7. Lucie COCHETEUX 8. Gaëlle LE BARS 
9. Marion GEORGET 10. Sandrine PETIT 
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11. Agnès BARRIOS  

 
 
L’intérim de Monsieur Teddy MALICOT est assuré comme suit : 
 

1. Sophie LACOSTE 2. Audrey FARRÉ 
3. Elise SAWA 4. Hélène BOURGOIN 
5. Julien GIRAUDIER 6. Lucie COCHETEUX 
7. Gaëlle LE BARS 8. Agnès BARRIOS 
9. Sandrine PETIT 10. Marion GEORGET 
11. Jean-Noël REYES  
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L’intérim de Madame Hélène BOURGOIN  sur la section 9 est assuré comme suit : 
 

Marion GEORGET Sophie LACOSTE Julien GIRAUDIER 

SAINT-CYR-SUR-LOIRE BEAUMONT-LOUESTAULT AUTRÈCHE 

 CÉRELLES AUZOUER-EN-TOURAINE 

 CHARENTILLY CHÂTEAU-RENAULT 

 NEUILLÉ-PONT-PIERRE CROTELLES 

 NOUZILLY DAME-MARIE-LES-BOIS 

 ROUZIERS DE TOURAINE LA FERRIÈRE 

 SAINT-ANTOINE-DU-ROCHER LE BOULAY 

 SAINT-ROCH LES HERMITES 

 SEMBLANÇAY MONTHODON 

 SONZAY MORAND 

  NEUVILLE-SUR-BRENNE 

  PERNAY 

  SAINT-LAURENT-EN-GÂTINES 

  SAINT-NICOLAS-DES-MOTETS 

  SAUNAY 

  VILLEDOMER 

 
 
L’intérim de Madame Gaëlle LE BARS est assuré comme suit : 
 

1. Agnès BARRIOS 2. Marion GEORGET 
3. Lucie COCHETEUX 4. Sandrine PETIT 
5. Jean-Noël REYES 6. Elise SAWA 
7. Audrey FARRÉ 8. Sophie LACOSTE 
9. Hélène BOURGOIN 10. Teddy MALICOT 
11. Julien GIRAUDIER  

 
 
L’intérim de Madame Sandrine PETIT est assuré comme suit : 
 

1. Lucie COCHETEUX 2. Gaëlle LE BARS 
3. Agnès BARRIOS 4. Marion GEORGET 
5. Jean-Noël REYES 6. Hélène BOURGOIN 
7. Audrey FARRÉ 8. Elise SAWA 
9. Teddy MALICOT 10. Julien GIRAUDIER 
11. Sophie LACOSTE  

 
 
L’intérim de Monsieur Jean-Noël REYES est assuré comme suit : 
 

1. Marion GEORGET 2. Lucie COCHETEUX 
3. Sandrine PETIT 4. Gaëlle LE BARS 
5. Agnès BARRIOS 6. Elise SAWA 
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7. Audrey FARRÉ 8. Sophie LACOSTE 
9. Teddy MALICOT 10. Hélène BOURGOIN 
11. Julien GIRAUDIER  
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L’intérim de Madame Marion GEORGET est assuré comme suit : 
 

1. Jean-Noël REYES 2. Sandrine PETIT 
3. Agnès BARRIOS 4. Gaëlle LE BARS 
5. Lucie COCHETEUX 6. Julien GIRAUDIER 
7. Sophie LACOSTE 8. Audrey FARRÉ 
9. Elise SAWA 10. Teddy MALICOT 
11. Hélène BOURGOIN  

 
 
L’intérim de Madame Bérénice MOREL sur la section 9 est assuré comme suit : 
 

1. Jean-Noël REYES 2. Audrey FARRÉ 
3. Elise SAWA 4. Hélène BOURGOIN 
5. Julien GIRAUDIER 6. Teddy MALICOT 
7. Sophie LACOSTE 8. Agnès BARRIOS 
9. Lucie COCHETEUX 10. Sandrine PETIT 
11. Marion GEORGET 12. Gaëlle LE BARS 

 
 
ARTICLE 5 : L’intérim visé à l’article 4 assuré par un contrôleur du travail est exercé dans la 
limite de sa compétence administrative fixée par le code du travail, les décisions relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail étant alors prises en charge par l’inspecteur 
du travail disponible dont le nom suit dans la liste. 
 
ARTICLE 6 : La présente décision prend effet dès sa publication en abrogeant toutes les 
décisions antérieures. 
 
ARTICLE 7 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du 
Centre-Val de Loire et la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
d’Indre-et-Loire sont chargées de l’application de la présente décision qui sera publiée aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de région et de la préfecture d’Indre-et-Loire. 

 
 

Fait à Orléans, le 30 avril 2025 
La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités du Centre-Val de Loire 
Signé : Véronique CARRÉ 

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, travail et de la solidarité de la région Centre-Val de Loire - R24-2025-04-30-00010 -

2025 04 30 -37- décision affectation agents de contrôle et intérim.pdf 14



Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

travail et de la solidarité de la région Centre-Val

de Loire

R24-2025-04-30-00011

2025 05 01  - DREETS subdélégation régionale -

Véronique CARRE 

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, travail et de la solidarité de la région Centre-Val de Loire - R24-2025-04-30-00011 - 2025

05 01  - DREETS subdélégation régionale - Véronique CARRE 15



 
 
 

 

 

ARRÊTÉ 
portant subdélégation de signature de Mme CARRÉ Véronique,  

directrice régionale de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités du Centre-Val de Loire, 

dans le cadre des attributions et compétences de 
Mme Sophie BROCAS, Préfète de la région Centre-Val de Loire, 

 
 

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités du Centre-Val de Loire. 

 
 
 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances, 
modifiée par la loi organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005 ; 
VU la loi n° 72-69 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des 
régions, notamment son article 21-1 ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions notamment son article 34 ; 
VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique ; 
VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration 
territoriale de la République, notamment ses articles 4 et 6 ; 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités 
locales ; 
VU l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 
VU le code du commerce ; 
VU le code de la consommation ; 
VU le code du travail ; 
VU le code des relations entre le public et l'administration et notamment le second 
alinéa de son article L221-2 ;  
VU le code de la sécurité sociale ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, en particulier ses articles R121- 22, L312-
1, L313-3, L314-4 et R314-36 ;  
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur 
la comptabilité publique ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 

DIRECTION RÉGIONALE 
DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, 

DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS 
DU CENTRE-VAL DE LOIRE 
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VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
VU le décret n° 2009-36 du 12 janvier 2009 modifiant le décret n°2001-1178 du 12 
décembre 2001 relatif à la direction générale de la concurrence, de la consommation 
et de la répression des fraudes ; 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique ; 
VU le décret n° 2012-655 du 4 mai 2012 modifié relatif à l’étiquetage et à la traçabilité 
des produits viti-vinicoles et à certaines pratiques œnologiques dans les vins ; 
VU le décret n° 2013-571 du 1er juillet 2013 modifié autorisant les ministres chargés des 
affaires sociales, de la santé, du travail et de l’emploi, des sports, de la jeunesse, de 
l’éducation populaire et de la vie associative à déléguer certains de leurs pouvoirs pour 
le recrutement et la gestion d’agents placés sous leur autorité ; 
VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions 
des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des 
directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions 
départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
VU l’arrêté préfectoral 21.101 du 26 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et 
territoriale de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités du Centre-Val de Loire ; 
VU le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de Mme Sophie BROCAS préfète 
de la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret à compter du 21 août 2023 ; 
VU l’arrêté interministériel du 3 juillet 2024 portant nomination de Mme CARRÉ 
Véronique sur l’emploi de directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et 
des solidarités du Centre-Val de Loire, à compter du 12 aout 2024 ; 
VU l’arrêté préfectoral N° 24098 du 12 aout 2024 portant délégation de signature à 
Mme CARRÉ Véronique directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités du Centre-Val de Loire ; 
VU les schémas d'organisation financière relatifs aux budgets opérationnels de 
programme ; 
 
SUR PROPOSITION de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités du Centre-Val de Loire, 
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ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : Organisation des subdélégations 
Subdélégation de signature est donnée aux agents et fonctionnaires de la DREETS 
Centre-Val de Loire désignés ci-après pour signer les décisions et actes administratifs 
relevant des attributions de la DREETS, en ce qui concerne :  

- les attributions relevant de l’ordonnancement ;  
- les attributions relevant du pouvoir adjudicateur ; 
- les attributions spécifiques et générales. 

ARTICLE 2 : Attributions relevant de l’ordonnancement secondaire  
Subdélégation de signature est donnée, aux agents et fonctionnaires désignés ci-après 
de la DREETS : 
 
A l’effet de :  
1) Recevoir les crédits des programmes suivants : 

- BOP 102 : accès et retour à l’emploi ; 
- BOP 103 : accompagnement des mutations économiques et développement de 

l’emploi ; 
- BOP 104 : intégration et accès à la nationalité française ;  
- BOP 111 : amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail ; 
- BOP 124 : conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales ; 
- BOP 134 : développement des entreprises et régulations ; 
- BOP 147 : politique de la ville ; 
- BOP 155 : conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du 

travail ;  
- BOP 177 : hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 

vulnérables ;  
- BOP 216 « Conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur » ; 
- BOP 303 : immigration et asile ;  
- BOP 304 : inclusion sociale, protection des personnes ; 
- BOP 305 : stratégie économique et fiscale ; 
- BOP 354 : administration territoriale de l’Etat ; 
- BOP 364 : cohésion ; 
- FSE « fonds social européen ». 

Subdélégation de signature est donnée à :  

 
• M. Alain LAGARDE, secrétaire général, 
• Mme Christelle FAVERGEON, responsable du pôle 2EC, 
• M. Thierry GROSSIN-MOTTI, responsable du pôle « politique du travail » 
• Mme Fabienne BIBET, responsable du pôle C, 
• M. Pierre FERRERI, responsable du pôle Cohésion Sociale. 
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2) Procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l'Etat 
imputées : 
Sur les titres 2, 3, 5 et 6 des budgets opérationnels de programme relevant des 
programmes suivants : 

102 : accès et retour à l'emploi (titres 3 et 6), 
103 : accompagnement des mutations économiques et du développement de 
l’emploi (titres 3 et 6), 
104 : intégration et accès à la nationalité française (titres 3 et 6) ; 
111 : amélioration de la qualité de l'emploi et des relations de travail (titres 3 et 
6),  
124 : conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales (titres 2, 3 et 6), 
134 : développement des entreprises et régulations (titre 3), 
147 : politique de la ville (titres 3 et 6), 
155 : conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail 
(titres 2,3 et 6), 
177 : hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 
vulnérables (titres 3 et 6), 
216 « Conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur » (titre 3), 
303 : immigration et asile,  
304 : inclusion sociale, protection des personnes (titres 3 et 6), 
305 : stratégie économique et fiscale (titre 6), 
349 : fonds pour la transformation de l'action publique (titres 3 et 5), 
354 : administration territoriale de l’Etat (titres 3 et 5), 
363 : compétitivité (titres 3 et 5), 
364 : cohésion (titre 6), 
Sur les crédits relevant du programme technique « fonds social européen ». 

Subdélégation de signature est donnée à :  
- M. Alain LAGARDE, secrétaire général, 
- M. Thierry GROSSIN-MOTTI, responsable du pôle « politique du travail » 

Et en cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry GROSSIN-MOTTI, 
subdélégation est donnée à Mme Sabrina ROUSSELLE, responsable adjointe du 
pôle T, 

- Mme Christelle FAVERGEON, responsable du pôle 2EC, 
- Mme Fabienne BIBET, responsable du pôle C,  
- M. Pierre FERRERI, responsable du pôle CS :  

Et en cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre FERRERI, 
subdélégation est donnée à M. Hocine HADJAB, chef de pôle adjoint, 
chef du service « Politique de la ville » et à Mme Elise MIRLOUP, cheffe 
de pôle adjoint, cheffe de la mission régionale inspection, contrôle, 
évaluation, 

- Mme Marie-Hélène GODIN, responsable du service administration générale et 
finances,        

-  Mme Naïma HOUITAR, responsable du service des ressources humaines. 
 

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, travail et de la solidarité de la région Centre-Val de Loire - R24-2025-04-30-00011 - 2025

05 01  - DREETS subdélégation régionale - Véronique CARRE 19



 

 

3) Pour la validation des actes liés : 

- aux opérations d’ordonnancement secondaire délégué et aux actes de gestion pris 
en qualité de service prescripteur, 
- dans le cadre de l’utilisation des applications CHORUS, aux opérations 
d’ordonnancement secondaire délégué et aux actes de gestion pris en qualité de 
service prescripteur, 

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du 
Centre-Val de Loire donne subdélégation aux agents fonctionnaires désignés ci-après 
de la DREETS : 

 Mme Marie-Hélène GODIN, inspectrice du travail, 
 Mme Laurence SCHRICKE, attachée d’administration de l’Etat, 
 Mme Clarisse CHOLLET, secrétaire administrative, 
 Mme Florence MONGELLA, secrétaire administrative, 
 Mme Elodie CRANSARD, secrétaire administrative 
 

- dans le cadre de l’utilisation des applicatifs DAUPHIN et GIS PRO aux opérations 
d’ordonnancement secondaire délégué et aux actes de gestion pris en qualité de 
service prescripteur, 
 

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du 
Centre-Val de Loire donne subdélégation aux agents fonctionnaires désignés ci-après 
de la DREETS : 

 M. Pierre FERRERI, 
 M. Hocine HADJAB. 

Pour les crédits portés par les programmes visés ci-dessous : 
102 : accès et retour à l'emploi, 
103 : accompagnement des mutations économiques et du développement de 
 l’emploi, 
104 : intégration et accès à la nationalité française, 
111 : amélioration de la qualité de l'emploi et des relations de travail,   
124 : conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales,  
134 : développement des entreprises et régulations, 
147 : politique de la ville, 
155 : conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail, 
177 : hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables,  
216 : Conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur, 
303 : immigration et asile,  
304 : inclusion sociale, protection des personnes, 
305 : stratégie économique et fiscale,  
349 : fonds pour la transformation de l'action publique, 
354 : administration territoriale de l’Etat, 
363 : compétitivité, 
364 : cohésion, 
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Les crédits relevant du programme technique « fonds social européen ». 
 
ARTICLE 3 : Attributions spécifiques et générales  
 
Subdélégation de signature est donnée dans les domaines suivants :  

Vie des services  
Les décisions, actes administratifs et correspondance relatifs à l’organisation et au 
fonctionnement de la DREETS, 
Les décisions, actes administratifs, et correspondances relatives à la gestion des 
personnels titulaires et non titulaires, dans les conditions et suivant les modalités 
fixées par les textes réglementaires. 

Missions de la DREETS  
Les décisions, actes administratifs et correspondances relatifs à l’exercice des missions 
de la DREETS tels que prévues par le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif 
à l’organisation et aux missions des directions régionales de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités 
et de la protection des populations. 

Aux agents et fonctionnaires désignés ci-après de la DREETS : 

 
• M. Alain LAGARDE, secrétaire général, 
• Mme Christelle FAVERGEON, responsable du pôle 2EC, 
• M. Thierry GROSSIN-MOTTI, responsable du pôle « politique du travail » 
• Mme Fabienne BIBET, responsable du pôle C, 
• M. Pierre FERRERI, responsable du pôle Cohésion Sociale. 

Les correspondances relatives au service économique de l’Etat en région Centre-Val 
de Loire : 
- M. Denis SAUSSEREAU, chef du service. 

Les correspondances relatives au service des mutations économiques, certifications, 
développement des compétences et transitions professionnelles : 
- M. Stéphane THOMAS, chef du service.  
- M. Stéphane BAZIN, adjoint au chef de service, responsable du service certifications 
paramédicales et sociales. Subdélégation permanente lui est conférée à l’effet de 
signer l’ensemble des correspondances administratives, dès lors qu’elles n’ouvrent pas 
de droits et ne sont pas susceptibles de faire grief, pour les sujets relatifs à la formation 
et à la certification dans les domaines du social et du paramédical, l’ensemble des 
actes conduisant à la délivrance des titres et diplômes, à la désignation, à 
l’organisation et à la présidence des jurys spécifiques à ces diplômes, au contrôle et à 
l’évaluation des organismes de formation dans les domaines du social. 
Subdélégation permanente lui est conférée dans le cadre de présidence des 
commissions régionales d’autorisations d’exercice pour les métiers paramédicaux 
concernant les ressortissants de l’Union Européenne et dans le cadre de la présidence 
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des commissions régionales pour l’accès aux concours de la fonction publique 
hospitalière. 
 
Concernant la partie présidence ou vice-présidence le cas échéant de l’activité 
certifications : 

- En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane BAZIN, adjoint au chef 
du service, la représentation en jury ou commission peut être assurée par M. 
Stéphane THOMAS, chef du service ou de M. Stéphane CARTIER, chargé de 
mission service mutations économiques développement des compétences. 

- Pour la commission régionale d’autorisation d’exercice Aides-soignants, en cas 
d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane THOMAS, chef du service et de 
M. Stéphane BAZIN, adjoint au chef du service, la représentation à cette 
instance sera assurée par M. Sylvain GAMEL, gestionnaire de diplômes, à partir 
du 7 octobre 2022 ou de M. Stéphane CARTIER, chargé de mission service 
mutations économiques développement des compétences. 

- Pour le jury d’attribution du diplôme d’Ergothérapeute, en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Stéphane THOMAS, chef du service, ou de M. Stéphane 
BAZIN, adjoint au chef de service, la représentation à ce jury sera assurée par 
M. Sylvain GAMEL, gestionnaire de diplômes et de CRAE, à partir du 01/06/2024 
ou de M. Stéphane CARTIER, chargé de mission service mutations économiques 
développement des compétences. 

- Pour la commission régionale d’autorisation d’exercice Ergothérapeute, en cas 
d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane THOMAS, chef du service, ou 
de M. Stéphane BAZIN, adjoint au chef de service, la représentation à cette 
instance sera assurée par M. Sylvain GAMEL, gestionnaire de diplômes et de 
CRAE à partir du 01/03/2024 ou de M. Stéphane CARTIER, chargé de mission 
service mutations économiques développement des compétences. 

- Pour la commission régionale d’autorisation d’exercice Infirmier de bloc 
opératoire, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane THOMAS, 
chef du service, ou de M. Stéphane BAZIN, adjoint au chef de service, la 
représentation à cette instance sera assurée par Mme Valérie GUERINEAU, 
gestionnaire de diplômes et de CRAE à partir du 01/03/2024 ou de M. Stéphane 
CARTIER, chargé de mission service mutations économiques développement 
des compétences. 

Les correspondances relatives aux missions du service accès et retour à l’emploi : 
- Mme Marika PETIT, cheffe du service. 

Les correspondances relatives aux missions du service régional de contrôle de la 
formation professionnelle :  
- Mme Christelle FAVERGEON, responsable du pôle 2EC. 

Les correspondances relatives aux fonds social européen :  
- M. Philippe RAUX, responsable de la mission FSE. 

Les correspondances relatives à la gestion des personnels titulaires et non titulaires : 
- Mme Naïma HOUITAR, responsable du service des ressources humaines. 
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Les correspondances relatives au service du SAPAT  
- Mme Marie-Christine MABROUKI, responsable de la mission modernisation et suivi de 
la performance au sein du SAPAT, 
- Mme Vanina ROBERT, cheffe du service études, statistiques, évaluation et appui 
territorial. 

Les correspondances relatives au service Hébergement, Logement, insertion : 
- Mme Aurélie PAJON, cheffe du service. 

Les correspondances relatives à la mission régionale inspection contrôle évaluation : 
Mme Elise MIRLOUP, cheffe de la mission. 

Les correspondances relatives au service Inclusion sociale et protection des 
personnes : 
M. Mathias ROCCI, chef de service. 

Les correspondances relatives au service Asile et Intégration des réfugiés : 
Mme Virginie DIAS, cheffe du service. 

Les correspondances relatives au service Politique de la ville : 
M. Hocine HADJAB, chef du service. 

ARTICLE 4 : Attributions relevant de pouvoirs spécifiques : 
 
4.1 le pouvoir adjudicateur  
 
Subdélégation de signature est donnée, aux agents et fonctionnaires désignés ci-après 
de la DREETS : 

• M. Alain LAGARDE, secrétaire général, 
• Mme Christelle FAVERGEON, responsable du pôle 2EC,  
• M. Thierry GROSSIN-MOTTI, responsable du pôle « politique du travail » 
• Mme Fabienne BIBET, responsable du pôle C, 
• M. Pierre FERRERI, responsable du pôle Cohésion Sociale. 

 
4.2 le pouvoir de tarification 

Subdélégation de signature est donnée, aux agents et fonctionnaires désignés ci-
après de la DREETS : 

- M. Pierre FERRERI, responsable du pôle Cohésion Sociale  
Et en cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre FERRERI, 
subdélégation est donnée à M. Hocine HADJAB, chef de pôle adjoint, 
chef du service « Politique de la ville » et à Mme Elise MIRLOUP, cheffe 
de pôle adjoint, cheffe de la mission régionale inspection, contrôle, 
évaluation, 
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ARTICLE 5 : Exclusions du champ d’application  
- La signature des décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur 

financier local et de la saisine préalable du ministre en vue de cette procédure, 
- Les conventions liant l’État au Conseil régional Centre-Val de Loire. 

 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté prend effet le 1 mai 2025. Il abroge l’arrêté de 
subdélégation de signature antérieur. 

ARTICLE 7 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités du Centre-Val de Loire et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté qui est publié au recueil des 
actes administratifs. 

Fait à Orléans, le 30 avril 2025  
La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail  

et des solidarités du Centre-Val de Loire, 
signé : CARRÉ Véronique 

 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du 
présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent 
être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de 
justice administrative : 
- un recours gracieux, adressé à :  
 Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire 
 Secrétariat général pour les affaires régionales 
 181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ; 
- un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ; 
- un recours contentieux, en saisissant le :  
  Tribunal Administratif 
  28, rue de la Bretonnerie 
  45057 ORLEANS CEDEX 1. 
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours 
accessible par le site Internet : www.telerecours.fr 
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un 
délai de deux mois. 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à 
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
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travail et de la solidarité de la région Centre-Val

de Loire
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Délégation de signature de la directrice régionale 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  

 
La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail  

et des solidarités du Centre-Val de Loire, 
 

VU le code du travail, notamment ses articles L 1233-57 à L 1233-57-8, L.1233-
34 à L.1233-35-1, R.1233-3-1 à D.1233-14-4 et L.1237-19 à L.1237-19-4, R.1237-6, 
R.1237-6-1 et D.1237-7 à D.1237-12 ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux 
missions des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et des 
solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 3 juillet 2024 portant nomination de Mme CARRÉ 
Véronique sur l’emploi de directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités du Centre-Val de Loire, à compter du 12 août 2024. 
 
VU l’arrêté ministériel du 27 décembre 2023 portant nomination de Mme 
Christelle FAVERGEON sur l’emploi de directrice régionale adjointe de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, chargé des fonctions de 
responsable du pôle « entreprises, emploi, compétences » du Centre-Val de 
Loire à compter du 1er février 2024 ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 17 mars 2025 portant nomination de 
M. Thierry GROSSIN-MOTTI, sur l’emploi de directeur régional adjoint de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, chargé des fonctions de 
responsable du pôle « politique du travail » du Centre-Val de Loire à compter 
du 1er mai 2025 ; 
 

DÉCIDE 
ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée dans l’ordre suivant à : 

DIRECTION REGIONALE  
DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI,  

DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 
DU CENTRE-VAL DE LOIRE 
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• Mme Christelle FAVERGEON, en qualité de responsable du pôle 
« entreprises, emploi, compétences », 

• M. Thierry GROSSIN-MOTTI, en qualité de responsable du pôle 
« politique du travail »  

• M. Alain LAGARDE, en qualité de secrétaire général, 

à effet de signer au nom de la directrice régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités du Centre-Val de Loire : 

- tous les actes, avis, observations, propositions préparatoires aux 
décisions de validation ou d’homologation des plans de sauvegarde de 
l’emploi, ainsi que les décisions d’injonction et les décisions de validation 
et d’homologation des plans de sauvegarde de l’emploi, telles que 
mentionnées aux articles L 1233-57-1 à L 1233-57-8 du code du travail et 
aux décrets pris en application ; 

- les décisions relatives aux contestations de l’expertise prévue par l’article 
L.1233-34 du code de travail ; 

- tous les actes, avis, propositions préparatoires aux décisions de 
validation de l’accord collectif portant rupture conventionnelle 
collective, ainsi que les décisions de validation de l’accord collectif 
portant rupture conventionnelle collective telles que mentionnées aux 
articles L 1237-19 à L 1237-19-7 du code du travail et aux décrets pris en 
application. 

-  
ARTICLE 2 : La présente décision prend effet dès sa publication et abroge la 
décision en date du 12 aout 2024. 
 
ARTICLE 3 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail  
et des solidarités du Centre-Val de Loire est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Centre-Val de Loire. 

 
Fait à Orléans, le 02 mai 2025 

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail  
et des solidarités du Centre-Val de Loire, 

Signé : CARRÉ Véronique 
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication 
du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours 
suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 
et suivants du code de justice administrative : 
- un recours gracieux, adressé à la Directrice régionale de la DREETS Centre-Val de 

Loire 
  12 place de l’Etape – CS 85809 – 45058 Orléans Cédex 1 
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ; 
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif : 28 rue de la 

Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1 
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique 
Télérecours accessible par le site internet : www.telerecours.fr 
Dans les deux premiers cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme 
d’un délai de deux Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours 
contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces 
recours. 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU CHER

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  8  janvier  2025  ayant  prolongé  jusqu’à
6 mois  le  délai  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour  statuer  sur  la
demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par le demandeur ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2024-0572 du 26 avril 2024  fixant la composition,
l'organisation  et  le  fonctionnement  de  la  commission  départementale
d'orientation de l'agriculture (CDOA) du département du Cher ;

VU  l’arrêté du  04  avril  2025 portant  subdélégation  de  signature  de  la
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Isaline LEROY,  et  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de
Madame Isaline  LEROY  à  Madame  Hélène  RENAUT,  s’agissant  des  actes,
décisions  et  correspondances  relatifs  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations  agricoles  et  au  contrôle  des  structures  des  exploitations
agricoles ;
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VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
13 novembre 2024  ;
- présentée par la SAS LES TRUFFIERES DU BERRY (Monsieur David SARRAZIN,
associé-exploitant)
- demeurant la Gare aux Lapins, 18340 PLAIMPIED-GIVAUDINS
- exploitant 33ha 50a et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune
de PLAIMPIED-GIVAUDINS
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0

en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  9ha  45a,
correspondant à la parcelle suivante :
- commune de : CHAVANNES
- références cadastrales : ZK 2 (pour partie)

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA),  lors  des  consultations  écrites  du  17  avril  au  24  avril  2025,  et  du
24 avril au 29 avril 2025; 

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que cette opération est une demande concurrente successive
à la première demande déjà examinée présentée par :

Clément RENAUDAT Demeurant : La Rebillate, 
18190 CHAVANNES

-  Date  de  dépôt  de  la  demande
complète :

22/12/2023

- exploitant : 0ha 

- main d’œuvre salariée en CDI sur
l’exploitation

aucune

- élevage : aucun

- superficie sollicitée : 165ha 13a 

- parcelles en concurrence : ZK 2 (pour partie)
Commune de CHAVANNES 

- pour une superficie de 9ha 45a 

CONSIDÉRANT que  Monsieur  Clément  RENAUDAT a  bénéficié  d’une
autorisation  d’exploiter  à  la  date  du  17  juin  2024  et  a  maintenu  sa
candidature pour cette parcelle par courrier électronique du 6 mars 2025 ;

CONSIDÉRANT  que Monsieur David SARRAZIN est également seul associé-
exploitant au sein de la SCEA DE TERLAND, exploitant 363 ha 13 a ;
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CONSIDÉRANT que  le propriétaire a fait  part  de  ses  observations  le
22 avril 2025 ;

CONSIDÉRANT que  toutes  les  considérations  tirées  de  l’accord  et/ou
désaccord  du  propriétaire  ne  peuvent  pas  être  prises  en  compte  pour
accorder  ou  refuser  l’autorisation  d’exploiter  au  titre  du  contrôle  des
structures  des  exploitations  agricoles  puisqu’il  s’agit  de  motifs  tirés  de  la
réglementation  des  baux  ruraux  et  que  ces  deux  réglementations  sont
indépendantes ;

CONSIDÉRANT qu’en  ce  sens,  la  jurisprudence  en  vigueur  (CAA  Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
du  19  juin  2008)  précise  que  "la  législation  et  la  réglementation  sur  les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
de leurs  biens  mais  seulement d'en limiter l'usage,  conformément à  l'intérêt
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

Demandeur Nature de
l’opération

SAUP
totale
après
projet
(ha)

Nb
d’UTA
retenu

SAUP /
UTA
(ha)

Justification Rang
de

priorité
retenu

SAS LES 
TRUFFIERES 
DU BERRY

Agrandissement 406,08 1 406,08 SAUP totale, après 
projet, supérieure au 
seuil d’agrandissement 
excessif (230 ha/UTA)

1 associé exploitant à 
titre principal

4

Clément 
RENAUDAT

Installation 165,13 1 165,13 Installation dans la 
limite de la dimension 
excessive (230 ha/UTA)

Capacité 
professionnelle et étude
économique
1 exploitant à titre 
principal

2.1

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploiter peut être refusée notamment :
-  lorsqu’il  existe  un  candidat  à  la  reprise  répondant  à  un  rang  de  priorité
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2025-05-05-00002 - ARRETE relatif à une demande d'autorisation d'exploiter au titre du contrôle des

structures des exploitations agricoles

SAS LES TRUFFIERES DU BERRY (18)

32



- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  envisagée  par  la  SAS  LES  TRUFFIERES  DU
BERRY correspond au rang de priorité 4 - Autres cas, toutes les demandes ne
pouvant être classées au titre de l'une des trois priorités ;

CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par Monsieur  RENAUDAT Clément
correspond  au  rang  de  priorité  2.1  -  installation,  y  compris  l’installation
progressive,  dans  la  limite  de la  dimension excessive  mentionnée au 4.  de
l’article 5, d’un agriculteur, ayant la qualité d’exploitant à titre principal ou
secondaire telle que définie à l’article 1er, qui dispose de la capacité ou de
l’expérience professionnelle agricole et a présenté une étude économique ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Cher

ARRETE

ARTICLE  1  E  R   : La  SAS  LES  TRUFFIERES  DU  BERRY,  demeurant  La  Gare  aux
Lapins, 18340 PLAIMPIED-GIVAUDINS, N’EST PAS AUTORISÉE à exploiter une
superficie de 9ha 45a correspondant à la parcelle cadastrale suivante :

- commune de : CHAVANNES
- référence cadastrale: ZK 2 (pour partie)

Parcelle en concurrence avec Monsieur Clément RENAUDAT.

ARTICLE 2 : La secrétaire générale pour les  affaires régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Cher et le maire de
CHAVANNES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  l’intéressé  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 5 mai 2025
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La cheffe du pôle gestion des aides et sécurisation des processus

Signé : Hélène RENAUT
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil
des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou implicite de l’un de ces recours.
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DREAL Centre-Val de Loire

R24-2025-04-29-00004

Arrêté portant renouvellement d'agrément du

Centre de Formation Professionnelle STOP AUTO

ECOLE BLASQUEZ à dispenser les formations

professionnelles initiales et continues des

conducteurs du transport routier de Voyageurs
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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, 

DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT 

 

ARRÊTÉ 

portant renouvellement d’agrément du Centre de Formation Professionnelle 

STOP AUTO ECOLE BLASQUEZ à dispenser les formations professionnelles 

initiales et continues des conducteurs du transport routier de Voyageurs 

 

La Préfète de la région Centre-Val de Loire 

Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU la directive (UE) 2022/2561 du Parlement Européen et du Conseil du                          

14 décembre 2022 relative à la qualification initiale et à la formation continue 

des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de 

marchandises ou de voyageurs ; 

 

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3,               

R.3314-16 à R.3314-28 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres 

de formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle 

initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et 

de voyageurs ; 

 

VU le décret 2021-1482 du 12 novembre 2021 relatif à la qualification initiale et 

à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés 

aux transports de marchandises ou de voyageurs ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux 

modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue 

des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ; 

 

VU le décret du 13 juillet 2023 nommant Madame Sophie BROCAS, préfète de 

la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14 septembre 2020 nommant Monsieur Hervé BRULÉ, 

directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la 

région Centre-Val de Loire et celui du 5 septembre 2024 renouvelant sa 

nomination ; 
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VU l’arrêté préfectoral du 28 janvier 2025 portant délégation de signature à 

Monsieur Hervé BRULÉ, directeur régional de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement de la région Centre-Val de Loire, en ce qui 

concerne les attributions relatives à l’administration générale ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 25 février 2025 portant subdélégation de signature 

en matière d’administration générale ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 15 mai 2024 portant agrément probatoire du Centre 

de Formation Professionnelle STOP AUTO ECOLE BLASQUEZ, à dispenser les 

formations professionnelles initiales et continues des conducteurs du transport 

routier de voyageurs jusqu’au 31 mai 2025 ; 

 

VU la demande de renouvellement présentée le 26 février 2025 par                        

Mme BLASQUEZ Marie-Christine, responsable du Centre de Formation 

Professionnelle STOP AUTO ECOLE BLASQUEZ, en vue d’obtenir le 

renouvellement de l’agrément à dispenser les formations professionnelles 

initiales et continues des conducteurs du transport routier de voyageurs, en son 

établissement principal situé au 167 Rue Pelletier d’Oizy                                           

18200 ST AMAND MONTROND ; 

 

VU l’engagement à respecter les dispositions de l’article 4 de l’arrêté ministériel 

du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation 

professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et 

continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de 

voyageurs, signé le 18/02/2025 par Mme BLASQUEZ Marie-Christine, 

Responsable du Centre de Formation Professionnelle                                                               

STOP AUTO ECOLE BLASQUEZ ; 

 

VU la déclaration du centre de formation STOP AUTO ECOLE BLASQUEZ à 

utiliser les supports de formation mis à disposition par l’AFT et à suivre leur mise 

à jour régulière ; 

 

VU la convention de location de trois véhicules avec la société                               

VOYAGES MICHAUT située 140 Rue Pelletier d’Oizy                                                               

18200 ST AMAND MONTROND pour réaliser les parties pratiques des 

formations FIMO FCO des conducteurs du transport routier de Voyageurs ; 

 

 

 

 

DREAL Centre-Val de Loire - R24-2025-04-29-00004 - Arrêté portant renouvellement d'agrément du Centre de Formation

Professionnelle STOP AUTO ECOLE BLASQUEZ à dispenser les formations professionnelles initiales et continues des conducteurs du

transport routier de Voyageurs

37



VU la réalisation d’une session de formation initiale minimale obligatoire (FIMO) 

(en date du 3 juin 2024 au 28 juin 2024) et deux  sessions de formation continue 

obligatoire (FCO) ou de formation complémentaire dénommée "passerelle" (en 

date du 15 juillet 2024 au 19 juillet 2024 et du 10 février 2025 au 14 février 2025), 

dans le secteur du transport de voyageurs, et comportant au moins 8 stagiaires 

pour chaque session avec un taux de réussite requis (article 2 de l’arrêté du                         

3 janvier 2008 relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle 

habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des 

conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs) ; 

 

VU les visites effectuées par les agents de la DREAL habilités du centre de 

formation professionnelle STOP AUTO ECOLE BLASQUEZ, en date du                      

23 octobre 2024 et du 9 avril 2025 ; 

 

VU l’ensemble des pièces, éléments et documents présentés à l’appui de la 

demande de renouvellement d’agrément ; 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1ER :  L’agrément probatoire accordé par arrêté préfectoral du                      

15 mai 2024 au Centre de Formation Professionnelle                                                               

STOP AUTO ECOLE BLASQUEZ, pour dispenser les formations professionnelles 

initiale et continue des conducteurs du transport routier de Voyageurs, est 

renouvelé à compter du 1er juin 2025, et pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 

31 mai 2030. 

 

ARTICLE 2 : La portée géographique de l'agrément est régionale. Le Centre de 

Formation Professionnelle STOP AUTO ECOLE BLASQUEZ est agréé pour 

dispenser les formations professionnelles initiales et continues des conducteurs 

du transport routier de Voyageurs : 

- en son établissement principal situé :  

• 167 Rue Pelletier d’Oizy 18200 ST AMAND MONTROND, 

Les formations doivent se dérouler sur les sites et dans les locaux et installations 

dûment déclarés et autorisés par le présent arrêté. 

 

ARTICLE 3 : Le Centre de Formation Professionnelle                                                        

STOP AUTO ECOLE BLASQUEZ s’engage à respecter les dispositions réglemen-

taires édictées par : 

• l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des 

centres de formation professionnelle habilités à dispenser la formation 

professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de 

marchandises et de voyageurs,  
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• et l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et 

aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et 

continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de 

voyageurs. 

 

ARTICLE 4 : Le Centre de Formation Professionnelle                                                             

STOP AUTO ECOLE BLASQUEZ est tenu d’informer la                                                        

DREAL Centre-Val de Loire de toute modification qui interviendrait dans son 

organisation, notamment en ce qui concerne les moyens humains et matériels, 

tels qu’ils sont exposés à l’appui du dossier de demande d’agrément. 

Toute modification de l’équipe pédagogique doit être signalée : tout formateur 

doit être dûment déclaré, auprès de la DREAL Centre-Val de Loire, avant 

d’intervenir pour dispenser les parties pratiques ou théoriques des formations 

FIMO, FCO et Passerelle Voyageurs. 

 

ARTICLE 5 : Le Centre de Formation Professionnelle                                                                

STOP AUTO ECOLE BLASQUEZ s’engage à faire suivre aux formateurs, les 

formations leur permettant de maintenir et actualiser leurs connaissances dans 

les matières dont ils assurent l’enseignement. La justification en sera rapportée 

par signature d’une attestation par le formateur enseignant et le formateur 

stagiaire. 

 

ARTICLE 6 : Le contrôle des centres de formation, notamment en ce qui 

concerne le respect des programmes, la pérennité des moyens déclarés, les 

modalités de mise en œuvre et le bon déroulement des formations, est assuré 

par les agents habilités de la DREAL Centre-Val de Loire. 

 

ARTICLE 7 : Le centre de Formation STOP AUTO ECOLE BLASQUEZ a déclaré 

utiliser les supports de formation mis à disposition par l’AFT, il devra veiller au 

téléchargement et à l’utilisation, par chacun des formateurs habilités, des mises 

à jour adressées régulièrement par l’AFT. 

 

ARTICLE 8 : En cas de manquements aux engagements précités, il sera fait 

application des sanctions prévues à l’article 4 de l’arrêté ministériel du                               

3 janvier 2008 : suspension ou retrait de l’agrément. 

 

ARTICLE 9 :  La demande de renouvellement de l’agrément devra être 

présentée 3 mois avant la date de son échéance fixée par le présent arrêté en 

son article 1er. 
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ARTICLE 10 : Le présent arrêté est notifié à Mme BLASQUEZ Marie-Christine, 

Responsable du Centre de Formation Professionnelle                                                             

STOP AUTO ECOLE BLASQUEZ. 

 

ARTICLE 11 : Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 

logement est chargé de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de région Centre-Val de Loire. 

 

Fait à Orléans, le 29 avril 2025 

Pour la préfète de Région Centre-Val de Loire 

et par délégation 

Le chef du Département 

Transports Routiers et Véhicules 

Signé : Frédéric LEDOUBLE 

 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil 

des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions 

des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative : 

-    un recours gracieux, adressé à : Mme. la Préfète de la région Centre-Val de Loire 

Secrétariat général pour les affaires régionales 

181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ; 

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ; 

-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif 

28, rue de la Bretonnerie 

45057 ORLEANS CEDEX 1. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 

Internet :    www.telerecours.fr 

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois. 

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 

implicite de l’un de ces recours. 
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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, 

DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT 

 

DÉCISION 

d’agrément de centre de formation numéro (2025/24/6) portant agrément du 

Centre de Formation Professionnelle SAS BLANCHARD 28 à dispenser les 

formations relatives aux attestations de capacité professionnelle pour le 

transport de Marchandises (à distance) 

 

La Préfète de la Région Centre-Val de Loire 

Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le code des transports ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28 décembre 2011 relatif aux gestionnaires de 

transport dans les entreprises de transport routier ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 2 août 2024 relatif aux modalités de l'obtention des 

attestations de capacité professionnelle en transport routier léger ; 

 

VU la décision du 3 février 2012 relative aux référentiels et jury d'examen, et 

aux modèles d'attestation de capacité professionnelle, pour l'exercice des 

activités de transport public routier publiée au Bulletin officiel du ministère de 

l'écologie, du développement durable, des transports et du logement du                     

25 février 2012 ; 

 

VU la décision du 2 avril 2012 relative au cahier des charges afférent à 

l'organisation et au contenu des formations d’actualisation des connaissances 

du gestionnaire de transport, publiée au Bulletin officiel du ministère de 

l'écologie, du développement durable, des transports et du logement du                       

25 mai 2012 ;  

 

VU le décret du 13 juillet 2023 nommant Madame Sophie BROCAS, préfète de 

la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14 septembre 2020 nommant Monsieur Hervé Brulé 

directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la 

région Centre-Val de Loire et celui du 5 septembre 2024 renouvelant sa 

nomination ; 
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VU l’arrêté préfectoral du 28 janvier 2025 portant délégation de signature à 

Monsieur Hervé Brulé, directeur régional de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement de la région Centre-Val de Loire ; 

 

VU l’arrêté du 25 février 2025 portant subdélégation de signature en matière 

d’administration générale de la DREAL Centre-Val de Loire ; 

 

VU le dossier de demande d’agrément déposé à la direction régionale de 

l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région                                 

Centre-Val de Loire par le centre de formation SAS BLANCHARD 28 le                           

28 mars 2025 ; 

 

VU les éléments complémentaires reçus le 15 avril 2025 et en particulier la 

convention d’exploitation de la plateforme sous propriété intellectuelle de 

LANIER (832577282) ; 

 

DÉCIDE 

 

ARTICLE 1ER : Le centre de formation : 

Centre de formation BLANCHARD : ZA de la Rabette                                                                  

10 rue Jean-Louis Chanoine 28100 DREUX 

organisateur des formations de 105 heures en transport routier LEGER de 

marchandises à distance comprenant 15% minimum de face à face 

pédagogique, dont examen de 3 heures en présentiel, bénéficie d'un agrément 

jusqu'au 31 décembre 2025. 

 

ARTICLE 2 : Le centre de formation autorise, sans préavis, les agents de la 

DREAL Centre-Val de Loire, en charge de l’activité d’accès à la profession de 

transporteur public routier, à effectuer toute visite se rapportant au contrôle 

des stages de formation et des examens. 

 

ARTICLE 3 : Cet agrément pourra être retiré en cas de non-respect des 

dispositions réglementaires ou en cas de non-respect des engagements du 

centre de formation. 

 

ARTICLE 4 : Le centre de formation organisateur d’examen transmettra 

chaque année un dossier d’actualisation à la DREAL Centre-Val de Loire avant 

le 30 novembre de chaque année, comprenant le calendrier des formations (et 

examens) et le barème actualisé des prestations pour l’année suivante. 
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ARTICLE 5 : La demande de renouvellement de l’agrément est à transmettre 

six mois avant l’échéance fixée à l’article 1er de la présente décision. 

 

ARTICLE 6 : le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 

logement est chargé de l’application de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de 

Loire. 

 

Fait à Orléans, le 24 avril 2025 

Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire 

et par délégation 

Pour le directeur et par délégation 

Signé : Frédéric LEDOUBLE 

 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil 

des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions 

des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative : 

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire 

Secrétariat général pour les affaires régionales 

181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ; 

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ; 

-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif 

28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 

Internet : www.telerecours.fr 

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois. 

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 

implicite de l’un de ces recours. 
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité

Ouest

R24-2025-04-30-00012

Arrêté du 30 avril 2025 donnant délégation à

Monsieur Hervé TOURMENTE, préfet délégué

pour la défense et la sécurité auprès du préfet

de la zone de défense et de sécurité Ouest,

secrétaire général pour l'administration du

ministère de l'Intérieur
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